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LETTRE APOSTOLIPE
DE

MUE SAINT PERE LE PAPE P'^ Il

ACCORDANT A TOUS LES FIDÈLES DU CHRIST L'INDUL-

OBNCE PLENIÈRE EN FORME DB JUBILÉ, A,

l'occasion DU CONCILE (ECUMÉNIQUBi

A tous le. fidèles du Christ qui verront la jpre-

eente Lettre

^

FIE IX I*.A.I»E

Salut et Bénédiction Apostolique.

Personne certainement n'ignore que Nous avons
décrété l'ouverture d'un Concile Œcuménique dans
Notre Basilique Vaticane pour le 8 décembre prochain,
jour consacré à l'Immaculée Conception de la Très
Sainte Vierge Marie Mère de Dieu. C'est pourquoi
durant ce temps surtout, Nous ne cessons pas dans
l'humilité de Notre cœur, de prier avec ferveur et de-

supplier le Père très-clément des lumières et des misé-
ricordes, de qui vient tout vrai bien et tout don par-
fait, de Nous envoyer du ciel la sagesse assise à ses

côtés, afin qu'elle demeure avec Nous, qu'elle travaille

avec Nous, et que Nous sachions ce qm. lui est agréa«-

ble. Et pour obtenir plus facilement de Dieu gu'il

daigne exaucer nos voeux et incliner son oreille à Nos
supplications. Nous avons résolu d'exciter la religion

et la piété de tous les fidèles, afin que, par l'union de
leurs prières aux Nôtres, Nous obtenions le secours de*

- i
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«on bras toiit-puissaiit et la lumière céleste, et que par

elle Nous puissions établir dans ce Concile tout ce (|ui

peut contribuer davantage au salut commun et à 1 u-

tilité de tout le peuple chrétien, à la plus ^ande gloi-

re, au bonheur et à la paix de l'Eglise catholique. Et

comme il est évident que les prières des hommes sont

plus agréables à Dieu lorsqu'elles montent vers lui d'un

cœur pur, c'est-à dire d'une âme puriiiée de toute faute,

Nous voulons en cette occasion ouvrir avec une libé-

ralité Apostolique, les trésors célestes des Indulgencec,,

dont la dispeîisation Nous estconhée, aiin que excités

par là à une pénitence véritable, et purifiés par le Sa-

crement de Pénitence de toute tache de péché, les fi-

dèles s'approchent avec plus de contiance du Tiône de

Dieu et obtiennent par un secours opportun sa miséri-

corde et sa grâce.

Dans ce dessein, Nous annonçons à tout l'Univera

Catholique l'Indulgence en forme de Jubilé. Au nom
de- la miséricorde de Dieu tout-puissant, appuyé sur

l'autorité de ses Bienheureux Apôtres Pierre et Paul,

en vertu de ce pouvoir de Her et de délier dont le Sei-

gneur Nous a investi, quoique indigne, par la teneur

des présentes Nous accordons l'Indulgence plénière

et la rémission de tous leurs péchés, comme elle est

accordée dans l'année du jubilé, à tous et à chacun

des fidèles de l'un et de l'autre sexe, habitant Notre

chère Ville de Rome, o^ venus dans ses murs, qui, à

partir du premier juiii rochain, jusqu'au jour delà

clôture du Concile Œcumémique convoqiié

par Nous, visiteront les Basiliques de Saint-Jean'^ae-

Latran, du Prince des Apôtres, et de Sainte-Marie-

Majeure, ou bien deux fois l'une d'elles, et y prieront

dévotement quelque temps pour la conversion de

tous ceux qui sont misérablement égarés, pour la pro-

pagation de la très-sainte foi, pour la paix, la tranquil-

lité et le triomphe de l'EgUse catholique, qui, outre la

jeune accoutumé des Quatre-Temps, jeûneront pen-

dant trois jours, même non consécutifs, c'est-à-dire le

mercredi, le vendredi et le samedi, et qui, dans le cours

du temps déterminé, s'étant confessés de leurs péchés,

recevront avec révérence le Très Saint-Sacrement de

l'Eucharistie, çt ferontaux pauvres quelque aumône,
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selon que sa propre dévotion le suggérera à chacun.
Quant à ceux qui demeurent ailleurs qu'à Eome,
Nous leur accordons de môme l'Indulgence plénière

et la rémission de tous leurs péchés, à la condition de

visiter dans le cours du temps ci-dessus déterminé,
soit les Eglises que leur désigneront, après la réception

de Notre présente Lettre, les Ordinaires des lieux, ou
leurs Vicaires, ou Officiers, ou ceux qu'ils auront com-
mis pour cela, ou ceux qui, en leur absence, auront en
ces lieux la charge des âmes, soit deux fois l'une de ces

églises, et d'accomplir dévotement les autres œuvres
marquées plus haut. Cette Indulgence est applicable,

par voie de' suffrage, aux ïïmes qui ont quitté cette vie

unies à Dieu dans la charité.

Les navigateurs et les voyageurs pourront gagner
la môme Indulgence en accomplissant les œuvres
prescrites et en visitant deux fois l'Eglise Cathédrxle
ou principale, ou TEglise Paroissiale du lieu de leur
domicile. Quant aux réguliers de l'un ou de l'autre

sexe, môme ceux qui vivent perpétuellement dans
leurs monastères, et à toutes les personnes soit laïques,

soit du clergé séculier ou régulier, qui, retenues en
prison, ou privées de leur liberté, ou empêchées par
quelque infirmité corporelle ou tout autre obstacle, se

trouveront dans l'impossibilité de faire les œuvres in-

diquées ou quelques unes de ces œuvres, Nous concé-
dons et accordons qu'uh Confesseur parmi ceux qui
'sont approuvés par les Ordinaires des lieux puisse
pour eux les commuer en d'autres a livres de piété,

ou les proroger à un autre temps prochain, et pres-

crire des choses que puissent accomplir ces mômes pé-
nitents. Ces Confesseurs auront de même la faculté

<lô dispenser de la Communion les enfants qui n'ont
pas encore fait leur première Communion.

En outre, à tous et à chacun des fidèles séculiers

ou réguliers de quelque Ordre ou Institut que ce soit,

dût-il pour cela être nommément désigné, Nous concé-
dons la permission et la faculté de pouvoir choisir pour
Confesseurs en cette occasion tels prêtres, séculiers ou
réguliers, qu'ils préféreront parmi ceux qui sont ap-

prouvés par les Ordinaires des lieux (cette faculté s'é-

tend même aux Religieuses, Novices, et autres fem-
3,nes vivant dans les monastères, pourvu que le Cou-
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iesseur soit approuvé pour les Ivcligieuses,) et ces Coii-

iesseurs auront le pouvoir, pour cette lois seulement,

de les absoudre et délier /», fora conmeniiœ, de l'ex-

communication, de la suspense et des autres sentences

et censures ecclésiastiques a jure ou iib homine^ pour
quelque cause qu'elles aient été portées ou inlligées,

excepté celles réservées plus loin ; ces Confesseurs

pourront de la même manière les absoudre de tous

les péchés, excès, crimes et délits, quelque graves et

énormes qu'ils soient, même do ceux qui sont réservés

par une règle spéciale aux Ordinaires des lieux, ou à

Nous et au Siège Apostolique, et dont l'absolution

quelque étendue qu'elle lut d'ailleurs, ne serait pas

regardée comme accordée ; et en outre de commuer
en d'autres œuvres pies et salutaires les vœux quels

qu'ils soient, même faits avec serment, et réservés au
Siège Apostolique (excepté toujours ceux de chasteté,

de religion et ceux qui concernent quelque obligation

acceptée par un tiers ou dans lesquels il s'agit du pré-

judice d'un tiers, en tant que ces vœux sont parfaits

et absolus, et excepté aussi les vœux faits par mode
de pénitence, qui sont apposés des préservatil's contre

les péchés, à moins que la commutation ne soit jugée
telle qu'elle n'empêche pas moins de commettre le

péché que la première matière du vœu), à condition

cependant que dans tous ces cas le Confesseur enjoi-

gne aux pénitents, et à chacun d'eux, une i^énitence

salutaire et les autres choses qu'il jugera à propos
d'enjoindre.

Nous accordons en outre la faculté de dispenser

de l'irrégularité contractée par la violation des censu-

res, en tant qu'elle n'est pas portée au for extérieur,

ou qu'elb ne le sera point facilement. Mais Nous ne
voulons pas par les présentes dispenser des autres ir-

régularités, quelles qu'elles soient, soit ex deHcio, soit

ex defcdif, soit publiques, soit occultes, ni de l'infamie,

ni d'autre incapacité, ou inhabileté contractée de quel-

que manière que ce soit, ni accorder aucune faculté de
dispenser dans ces cas, ou de rendre habile et de réta-

blir dans le premier état, môme au for de la conscien-

ce, ni non'plusde déroger à la Constitution, "Sacramen-

tum Pœuitentiœ" donnée par Notre Prédécesseur Be-

riif
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îioit XIV, d'hcureufse mémoire, avec les déclaraiiona
qui y ont été ajoutées quand à l'inhabilité d'absoudre
sou complice, etquant à l'obligation de la dénonciation.
C'est encore Notre volonté que Notre présente Lettre
ne puisse et ne doive favoriser en aucune manière
ceux qui, soït par Nous, et par le Siège Apostolique,
ou par quelque Prélat, ou juge Ecclésiastique ont été
nommément excommuniés, suspens, interdits, ou dé-
clarés être tombés sous d'autres sentences et censures,
ou ont été publiquement dénoncés, à moins que dans
le temps fixé ils n aient donné satislaction ou n'en soient
venus à un accord. Que si au jugement du confesseur
ils ne peuvent satisfaire avant le terme fixé. Nous per-'
mettons de les absoudre au for de la conscience, seule-
ment pour qu'ils puissent gagner les Indulgences du
Jubilé, et en leur enjoignant l'obligation de satisfaire
aussitôt qu'ils le pourront.

C!est pourquoi en vertu de la sainte obéissance,
par les présentes, Nous ordonnons et commandons ri--

goureusement à tous les Ordinaires des lieux, quels
qu'ils soient et en quelque lieu qu'ils soient, et à leurs
V icaires ou Officiers, et, en letfr' absence, à ceux qui ont
charge d'àmes à leur place, lorsqu'ils auront reçu des
copies ou exemplaires même imprimés de cette Lettre^
aussitôt que, dans le Seigneur, ils le jugeront plus con-
venable, a raison des circonstances de temps et de lieu^
de la publier ou faire publier dans leurs Eghses et
Diocèses, Provinces, Villes, Pays, Tei-res et l^ieux, et
d'indiquer aux populations en les préparant aussi bien
(|ue possible par la prédication de la Parole Divine,
1 Eglise ou les Eglises qu'il faudra visiter pour gagner
le présent Jubilé.

Nonobstant les Constitutions et Ordonnances
Apostoliques, surtout celles par lesquelles la i'acultô

a'absoudre dans certains cas y exprimés est réservée
pour ce temps au Pontife Romain, de telle sorte que
les concessions des Indulgences et des facultés de cette
nature, soit semblables, ou dift'érentes, ne puissent ser-
vir à personne, à moins qu'il n'y ait à ce sujet une
mention expresse, ou une dérogation spéciale ; non^
obstant la règle de ne pas accorder d'Indulgences à
l'instar d'autres indulgences, et nonobstant les statuts,.
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Vf

coutunit's, vt privilég?»s ucconlés etassUies nièirui tivec

«erment, conliniiutioii Apostolique ou toute autre cer-

titude auK Ordres, CdiigTégutions et Instituts, quel»
qu'ils soient ; nonobstant les Lettres Apostoliques ac-

cordées, approuvées, et renouvelées de quelque ma-
nière que ce soit à ces j/ièines Ordres, Congrégations
et Instituts, et à leurs personnages. Lt quand
bien même il faudrait une mention spéciale, spé-
cifique, expresse et individUeIk <Io toutes ces
choses et de chacune d'elles et de toutes leurs te-

neurs, et non pas seulement une mention par clauses
générales tendant au même but

;
quand même il fau-

drait employer toute atttre expression, ou que l'on de-
vrait se servir pour cela de qUelqUe autre forme «i>é-
ciale, Nous dérogeons à tout cela cette fois, spéciale-

mont, nommément et expressément,pour que la présente
Lettre ait son etiet, tenant pour sulhsant ce qui est ex-
primé dans cette Lettre, ^t tenant -i*ussi pour observée
îa forme prescrite, nonobstant toute autre chose à ce
€ontr«ire.

Nous ordonnons, de plus, qu'à partir du premier
juin prochain jusqu'au jour où sera terminé le Conci-
le Œcuménique, tous les Prêtres de l'Univers catholi-

que, du Clergé séculier ou régulier, ajoutent tous les

jours à la messe l'oraison du Saint-Esprit, et que, ou-
tre la Messe Conventuelle accoutumée, une messe du
^aint-Esprit soit célébrée chaque jeudi, à moins que
ce ne soit fête double de première ou seconde classe,

dans toutes les Eglises Patriarcales, Basiliques et Col-
légiales de Rome, et dans toutes les Eglises Cathédra-
les et Collégiales de l'Univers par leurs Chanoines
respectils, et de même dans toute Eghse occupée par
ées Réguliers, quelle que soit leur Famille Religieuse,
tenus de célébrer la Messe Conventuelle, sans que
pour cette Messe du Saint-Esprit il y ait aucune obli-

gation d'application.

Afin que Notre présente Lettre, qui ne peut être
envoyée dans tous les lieux, parvienne plus facilement
à la connaissance de tous. Nous voulons qu'aux copies
ou exemplaires des présentes même imprimés, mu-
nis de la signature de quelque Notaire public et du
sceau d'un dignitaire eccRsiastique, dans tous les lieux

.¥:
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ot chez touttis Jes nations, on ajoute absolument la mé-
mo loi qu'on aurait à la prôsonto mémo, si elle était
produite ou montrée.

Donné à Rome, prùs Saint-Pierre, saus l'An-
neau du Pêcheur, le 11 Avril 1869.

De Notre Pontificat, l'au vingt-troisième.

N. Gard. Paracciani Clarelli.

Pour traduction de la Copie reçue de Rome,

A. Leoris, Pxe., Sec.

^:v^.




